POUR UNE MEILLEURE DISPERSION DES NUISANCES

DUES AUX EMISSIONS d’ONDES ELECTROMAGNETIQUES en ZONE URBAINE
Le Mat-relais du Parc Sportif des 3 Tilleuls supporte des antennes GSM pour les opérateurs de téléphonie mobile Proximus, Mobistar et Base. 

En 2001, une pétition recueillant plus de 600 signatures s’est opposée à la construction d’un tel mât en zone urbaine, dans un espace réservé à l’habitat, aux sports et aux loisirs.

Par décision judiciaire, le permis d’urbanisme a été annulé.

Le mât est donc aujourd’hui illégal.

Les mesures effectuées à la demande de la commune de Watermael-Boitsfort, démontrent en certains points des alentours une augmentation de 250 % de la puissance des émissions entre 2001 et  2003 et ce avant l’introduction de l’UMTS qui nécessitera une nouvelle augmentation des puissances d’émission.
Depuis 2001, les communes ont perdu toute possibilité de réglementer les émissions sur leur territoire et/ou de contraindre les opérateurs à limiter les forces d’émissions.

Dans un soucis de prévention de la santé des habitants et de leurs enfants, et dans le respect de l’environnement et de ses réglementations, les signataires ci-dessous demandent que :
· là où des populations vivent en permanence, les opérateurs soient contraints  d’organiser le maillage du réseau de téléphonie mobile dans un plus grand respect des principes de précaution (soit 3 volt/mètre, ou mieux, 0.6 volt/mètre recommandé par de nombreux scientifiques dans le monde entier).

- dans les zones urbaines, et en particulier dans le Parc Sportif des 3 Tilleuls, les solutions qui préconisent la construction de mâts géants, concentrant sur des zones habitées l’ensemble les ondes émises soient écartées.

- dans cette zone favorisant l’habitat, le sport et le loisir, le plan régional d’affectation du sol en application depuis 2001 (PRAS) soit respecté sans dérogation.

- tant au niveau régional, qu’au niveau communal, les opérateurs soient contraints de respecter leurs obligations, malgré les éventuels coûts supplémentaires que ces techniques de pointe pourraient engendrer.

- que la commune de Watermael-Boitsfort renforce l’observation de toutes les antennes présentes sur son territoire…

Cet appel est lancé par l’association des riverains du Parc Sportif des 3 Tilleuls – au moment où l’enquête publique concernant une nouvelle demande de permis d’urbanisme auprès de la Région de Bruxelles Capitale et/ou de la Commune de Watermael-Boitsfort est en cours depuis le 01/03/04

Merci de déposer cette page (même avec une seule signature au verso!) chez:

Cécile et Charles Albert van Hecke, Av. L. Wiener, 70 – tel : 02/673 36 40 –
 Mailto:cote.jardin@swing.be
Cathy et Jean François Ponthoz, Av. des Naïades, 14

Christine Nève  et Philippe Lacroix , Av. L. Wiener, 76– tel : 02/660 72 07 – Mailto:christine_neve@yahoo.com
Benoit et Kenza Lejeune, Av. des Naïades, 8

ou par Fax N° 02/672 80 94

Pour en savoir plus ? n’hésitez pas à nous contacter
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Votre avis est important

Une enquête publique est en cours dans votre quartier

(affichettes rouges)

du 1er au 15 mars 2004

